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— Madame Élise Paquette, directrice, Direction du
Développement et de la promotion, Secrétariat aux Aînés,
ministère de la Famille et des Aînés;

— Madame Karine Kouamé, conseillère aux affaires
internationales et intergouvernementales, Secrétariat
général, ministère de la Famille et des Aînés;

— Monsieur Ian Taillefer, conseiller, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

56036

Gouvernement du Québec

Décret 678-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT l’approbation des recommandations du
comité paritaire et conjoint, à la suite des négocia-
tions entre le gouvernement du Québec et le Syndicat
des agents de conservation de la faune du Québec, en
vue de modifier et de renouveler la convention collec-
tive jusqu’au 31 mars 2015

ATTENDU QUE, en vertu des articles 71 et 72 de la Loi
sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité
paritaire et conjoint a été institué dans le but de permettre
la négociation de la convention collective des agents de
conservation de la faune;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
fonction publique, le comité a décidé de présenter au
gouvernement ses recommandations concernant les
modifications et le renouvellement de la convention
collective jusqu’au 31 mars 2015;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 75 de la Loi sur la
fonction publique, les recommandations du comité doivent
être approuvées par le gouvernement pour avoir l’effet
d’une convention collective;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les recommandations du comité paritaire et conjoint,
à la suite des négociations entre le gouvernement du
Québec et le Syndicat des agents de conservation de la
faune du Québec, en vue de modifier et de renouveler la
convention collective jusqu’au 31 mars 2015, annexées
à la recommandation ministérielle du présent décret,
soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55965

Gouvernement du Québec

Décret 682-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT la nomination de monsieur François
Bérubé comme vice-président du Centre de services
partagés du Québec

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur le Centre de
services partagés du Québec (L.R.Q., c. C-8.1.1.)
prévoit notamment que le président-directeur général du
Centre est assisté par un ou des vice-présidents nommés
par le gouvernement au nombre que ce dernier déter-
mine pour un mandat d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 30 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des vice-présidents;

ATTENDU QU’un poste de vice-président du Centre de
services partagés du Québec est actuellement vacant et
qu’il y a lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE monsieur François Bérubé, directeur général de
l’administration du ministère de la Culture, des Commu-
nications et de la Condition féminine, cadre classe 2, soit
nommé vice-président du Centre de services partagés
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du
11 juillet 2011, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

HEBERTSY
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